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souvent consultö. II donne avec un grand luxe de dessins et de planches
une description dötaillöe et des plus complete de toutes les armes
reglementaires actuellement en usage en Europe et aux Etats-Unis. Nous y
trouvons: l'Espagne avec le Bemington et le Berdan transformö ; l'Angleterre

avec le Martini-Henry; la France et la Grece avec le fusil Gras;
l'Autriche avec le Werndl et le Kropatscheck ä repetition; l'Allemagne avec le
Mauser, ie Werder et le Dreyse transformö ; la Bussie avec le Berdan;
la Suisse avec le Vetterli ä röpötition; l'Italie avec le Vetterli simple et
le Carcano ; la Belgique avec PAbbini-Bramdlin et le Comblain ; la Hol-
lande avecle Beaumont; le Portugal avec le Snider-Barnet et le West-
ley-Bichards ; la Turquie avec le Peabody-Martini; La Suöde, la Nor-
vöge et le Danemark avec le Bemington ; la Boumanie avec le Peabody
et enfin les Etats-Unis avec le Henry-Winchester et le Springfield. On
le voit, Penumöration est complete et nous avions raison en parlant tout
ä l'heure de matöriaux ä rassembler.

Le troisieme chapitre est un traite didactique sur la construetion des
armes ä feu portatives. Les auteurs y prennent l'une apres l'autre toutes

les pieces qui composent un fusil, ils indiquent les conditions
auxquelles elles doivent repondre puis examinent leur agencement dans
les differents systömes en usage jusqu'ä ce jour. — Ici encore on
trouvera, habilement groupös, un grand nombre de renseignements
pröcieux.

Quant ä la seconde partie du livre de MM. Barado et Gönova,
l'influence du nouvel armement sur la tactique de l'infanterie, eile n'est au
fond qu'un appendice et l'on nous permettra de ne pas nous y arreter.
Ce sujet a etö traite tant de fois et si bien, depuis quelques annees, par
les plumes les plus compötentes, qu'il serait oiseux d'y revenir encore.

En terminant nous ne pouvons nous empöcher d'exprimer le regret
qu'un ouvrage de la valeur de celui de MM Barado et Gönova soit
imprime aussi mal, sur d'aussi mauvais papier, et avec des gravures aussi
mediocres. Les auteurs feront bien de changer tout cela pour une
seconde edition. -

NOUVELLES ET CHRONIQUE

CONFEDERATION SUISSE

Le recrutement en 1881. — Une recente. circulaire du Departement militaire

federal donne aux officiers chargös du recrutement un certain nombre
d'instructions speciales dont voici quelques extraits:

« Les officiers do recrutement rendront specialement attentifs les hommes
appelös ä la visite sanitaire, au droit do recours qui leur est reserve par le
§ 5 de l'instruction du 22 septembre 1875, ainsi qu'au delai dans lequel le
recours doit ötre exerce contre la decision de la commission sanitaire; il leur
feront en outre remarquer que cette derniere a aussi le droit de s'opposer ä

l'exemption du service dans les cas oü les recours ne lui paraltraient pas
suffisamment motives. Les recours doivent etre adresses directement au
departement militaire federal.
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» L'incorporation des recrues dans les differentes armes est exclusivement
du ressort de l'officier de recrutement. Elle depend moins par consequent
de la volonte des interesses que de la possession des qualites requises. II
est tout specialement necessaire d'en tenir compte pour l'admission des
recrues dans les pontonniers, les sapeurs, les pionniers et les troupes
d'administration. II est ögalement indispensable de ne recruter pour le train que
des hommes ayant l'habitude des chevaux dans la vie civilo ct connaissant
ainsi les voiturages et les transports. Pour remödier ä l'insuffisance des
hommes qualifies comme sous-officiers du train d'armee, il est tout d'abord
necessaire que les recrues intelligentes ne soient pas toutes reparties dans
les batteries de campagne, mais qu'elles le soient, dans une juste proportion,

entre toutes les subdivisions de l'arme.
» II est evident que l'on doit s'en tenir aux prescriptions des diverses

ordonnances sur la matiere, quant ä la döclaration d'aptitude des hommes pour
le service, mais on ne doit pas toutefois les appliquer par trop rigoureuse-
ment dans les cas oü, gräce ä leur education et ä leurs bonnes qualites, ils
promettraient de rendre de bons services dans l'armee, soit coinme officiers
soit comme soldats.

» On ne doit faire aucune difförence dans le recrutement du train d'armee,
entre les recrues destinees aux bataillons du train et Celles destinees au train
de ligne.

> Les recrues attribueos ä d'autres cantons pour etre öquipees et incorpo-
röes, doivent ötre dösignöes avec soin dans les contröles du recrutement.

« Afin de tenir compte des vceux reiferes de l'infanterie qui se plaint d'etre
privee pour ses cadres des elements les plus capables, les inscriptions
prevues par le § 4 de l'ordonnance du 25 fevrier 1878 pour etre admis dans les
armes speciales, doivent ä titre d'essai pour cette annee, etre limitees aux
corps de troupes montees (dragons, guides et train). En consequence, il est
reserve ä l'officier de recrutement de se prononcer chaque jour sur toutes
les incorporations, dans la mesure oü il le jugera convenable, mais en ayant
soin de faire en sorte que cette repartition ne porte pas un prejudice
considörable aux autres armes.

> L'effectif normal des compagnies de guides n'ötant pas öloigne d'etre
atteint partout, les officiers de recrutement veilleront tout specialement ä une
augmentation des recrues de dragons; ils ne devront aussi recruter que des
liommes sur le service regulier desquels on puisse compter, et qui n'en soient
pas empöchös par des absences prolongees hors du pays. II est indispensable
que les recrues de dragons et de guides soient inscrites separement dans
les contröles.

» Les resultats obtenus l'annee derniere, quant au recrutement des
trompettes et des tambours, nous engagent ä appliquer encore cette annöe les
prescriptions de notre circulaire du 7 juillet 1880; en consequence, les
officiers datrecrutement sont invites ä n'admettre qu'une liste des aspirants
trompettes et tambours d'infanterie ne contenant que le double du nombre
de ceux dont on aura reellement besoin pour cette annöe ; ils seront inscrits
sur un etat special et on ne procedera qu'au recrutement des trompettes
necessaires pour la cavalerie et l'artillerie; ils seront recrutös, si possible par
les instrueteurs-trompettes de l'une de ces armes, ou, dans le cas oü ils ne
seraient pas disponibles, par l'instructeur-trompettes de l'arrondissement de

division respectif.»

Ainsi donc, fidele au Systeme mis en pratique des 1875, on sacrifie de plus
en plus le recrutement des armes speciales au seul recrutement de l'infanterie.

Chaque annöe c'est une aggravation nouvelle. Aujourd'hui encore on
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enleve aux hommes qui desireraient ötre recrutös comme artilleurs, par
exemple, la satisfaction bien mince, et qui n'engageait ä rien, de se faire
inscrire d'avance. On sait qu'en procedant ainsi on portera un prejudice
grave aux armes spöciales, mais pourvu que ce prejudice ne soit pas
«considörable ». dit le Departement, il est permis de le negliger.

Nous esperons pourtant qu'on s'arretera une fois dans cette voie et qu'on
consentira ä laisser ä l'artillerie et au gönie les ölöments convenables
auxquels ils ont droit. II ne s'agit du reste pas tant de capacites intellectuelles
que de qualites physiques. Tandis qu'on met dans Pinfanterie des hommes
extremement robustes et vigoureux, on donne ä Partillerie de position et
aux batteries lourdes de 10 cm. des recrues ayant ä peine la taille voulue et
parfaitement incapables d'executer des manceuvres de force ou de manier des

pieces lestement sur le terrain.

ETRANGER

France. Manoeuvres de cavalerie. — Pendant les grandes manceuvres
prochaines des divisions de cavalerie qui doivent avoir lieu successivement
sur trois points differents, par groupes de deux divisions, sous la haute direction

du gönerai de Galliffet, il sera adjoint ä l'ötat-major do chaque division
un capitaine du gönie. Cet officier sera le capitaine designe pour marcher
avec la division en temps de guerre et qui, des le temps de paix, fait des
Conferences spöciales sur les questions relatives ä tous les engins explosifs,
aux chemins de fer, aux lignes tölögraphiques, ä l'emploi, ä l'exploitation et
la destruction des differents moyens de communication. Pendant les grandes
manceuvres, il sera plus particulierement employe au service des reconnaissances

et ä la direction de certains travaux que les divisions independantes
de cavalerie auraient ä executer en campagne. (Republique frangaise.).

— Le monument Desaix. — Le monument eleve ä Desaix dans l'ile des

Epis, pres de Strasbourg, ötait dans un etat deplorable, et une souscription
a öte ouverte, comme on sait, dans le but de le restaurer. Cette restauration
vient d'etre terminee.

Le casque gigantesque, haut de 2 metres 40 centimetres, qui, depuis 1822,
avait ötö enleve par le gouvernement de Louis XVIII, a repris sa place au
haut du monument ölevö par la Republique francaise ä la memoire du general.

Ge casque en gros rouge a ötö hisse, non sans difficultös, sur l'acrotere
de la pierre commemorative.

La plaque dedicatoire en marbre noir, avec ces mots en lettres d'or : « Au
gönerai Desaix, — l'armee du Rhin, — 18U0 », a ete replacee sur la fagade
principale du monument, apres avoir öte remise ä neuf dans les ateliers de
M. Dock, oü l'ensemble de ce travail a öte execute. (Avenir militaire.)

— Fievre typhoide des chevaux. — Depuis quelque temps, la fiövre
typhoide des chevaux redouble ses ravages principalement dans les döpartements

du Nord.
La maladie a atteint ä Lille, ä Avesnes, ä Cambrai et ä Valenciennes les

clievaux de troupes.
Les symptömes du mal sont faciles ä reconnaitre :

Le malade aecuse une grande prostration; il a un air de stupefaction ; il
vacille dans la marche; ses paupieres sont tumöfiees; la conjonetive coloree
en rouge acajou, est infiltree; des larmes coulent sur le chanfrein; le pouls,
d'abord plein, est vite efface, filant, precipite, et la chaleur animale s'ölöve ä

39°; 40°, 41° et plus.
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Ce pronostic vtirie suivant la forme qu'affecte la maladie. II est grave si

les organes de la poitrine sont atteints: il est d'ordinaire moins sörieux quand
eile frappe les organes digestifs, mais il ne laisse plus d'espoir lorsqu'elle
attaque la mcelle epiniere.

Les vötörinaires consultös sont d'accord sur le mode de traitement ä appliquer.

Dans lo cas de plethore sanguine, surtout lorsqu'il y a une infiammation

pulmonaire ä combattre et que l'asphyxie est ä eraindre, ils pratiquent
une petite saignee, renouvelee ä de rares intervalles.

Ils emploient surtout les excitants de la peau, les sinapismes pour empöcher

Poppression du systöme nerveux, et ä l'intörieur les rafraichissements
salins, les toniques et les antiseptiques.

Plusieurs veterinaires ont eu recours aux granulös dosimetriques d'arsö-
niate, de strychnine, d'aeonitine et de digitaline qui leur ont rendu de signalös

services.
Commo pröservatifs, on recommande surtout la dispersion des animaux et

leur exposition ä l'air, nuit et jour. Une etude speciale et approfondie de la
maladie autorise la plupart des veterinaires ä declarer que la fiövre typhoide
du cheval est contagiouse, et le doute, ä cet egard, n'est möme plus admissible.

(Progres militaire.)

Italie. Manoeuvres d'automne — Une circulaire ministerielle vient d'en
fixer la periode du 28 aoüt au 11 septembre. Doux corps d'armee y prendront
part. Le premier aura son centre de formation au 3* corps; il sera commande

par le genöral Pallavicini di Priola, avec le colonel Abate Luigi pour chef
d'ötat-major.

La 1" division de ce corps sera formee par la division de Padoue, sous les
ordres du general Sauget; eile comprendra la brigade de Bologne, la brigade
de Ferrare, 3 batteries et une compagnie du train du 4e d'artillerie.

La 2' division, formöe par la division de Brescia, aura pour chef le general
Garin de Gocconato, et comprendra la brigade Pistoia, la brigade Puglie, 3
batteries et une compagnie du train du 6e d'artillerie. Les troupes non ondi-
visionnöes du 1" corps seront: le 8' regiment de bersagliers, le rögiment de

cavalerie de Foggia et celui de Caserta, 3 batteries et une compagnie du train
du 8C d'artillerie, et 2 compagnies de sapeurs du 1" du gönie.

Le 2° corps d'armee aura son centre de formation dans le 6* corps; il sera
commande par le gönerai Maze de la Roche, avec le colonel Stecchini pour
chef d'etat-major.

La 1" division sera formee avec la division de Pörouse, sous les ordres du
general Gabutti de Bestagno; eile comprendra la brigade Pinerolo, la
brigade Marche, 3 batteries et 1 compagnie du train du 7* d'artillerie.

La 2C division, formee au 5e corps, genöral Mattei, aura la brigade Piemont,
la brigade Cöme, 3 batteries du 1" d'artillerie, 1 compagnie du train du 3°.

Le 2' corps comptera en outre : le 2* rögiment de bersagliers, le regiment
de cavalerie de Nice, 3 batteries du 1" d'artillerie. 1 compagnie du train du
2" rögiment ot 2 compagnies de sapeurs du 1" du gönie.

Le l°r corps manoeuvrera en Vönetie, ayant pour directrice de marche la
route Montagnana-Monselice-Padoue.

Le 2' corps commencera ses Operations ä Fabriano dans les Marches,
passera PApennin au col de Fossato et terminera la manoouvre dans POmbrie ;

il aura pour directrice la route Fabnana-Foligno.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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